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Chers collègues, 

 

Suite à de nouvelles recommandations internationales, nous avons adapté le régime pour la prophylaxie après 

exposition professionnelle ou non professionnelle au virus HIV.  

Le nouveau régime, mieux toléré, consiste en une association de :  

- Truvada (tenofovir 245 mg/ emtricitabine 200 mg) 1 cp 1X/jour  et  

- Isentress (raltegravir 400 mg) 1 cp 2X/jour.  

Il remplace l’association préalable de Combivir et Kaletra. 

Les procédures mises à jour sont jointes à ce message. Vous pouvez également les trouver sur le site Intranet :  

ICHV/Maladies infectieuses/Exposition professionnelle 

ou 

Accueil  » Hygiène Hospitalière et Infectiologie HR » INFECTIOLOGIE (clinique) » PEP non professionnelle 

(Prophylaxies post-exposition aux liquides biologiques) (contient le lien vers Santé au Travail » Santé au travail HR 

» AES (professionnelles) Riviera 

Les nouveaux emballages « starters » permettant d’initier la prophylaxie en urgence (idéalement dans les 6 

heures après exposition, au plus tard 48h) sont situés aux mêmes endroits que précédemment. Ils sont décrits 

dans le tableau ci-dessous. Ils contiennent des médicaments pour 4 jours et donnent le temps d’obtenir la 

prescription pour la prophylaxie qui doit durer un mois. 

 

Sites  Lieux où se trouve la prophylaxie  
post expositionnelle (PPE) pour le HIV  

AIGLE  
 

Urgences : Armoire des stupéfiants  
 

MONTHEY  
 

Urgences : Armoire des stupéfiants  
 

MONTREUX 
 

Urgences  : Armoire pharmacie 

VEVEY 
 

Urgences : Armoire pharmacie 

 

Au cas où une prophylaxie après exposition au virus HIV est initiée, nous vous recommandons d’en avertir 

l’infectiologue et d’en discuter les modalités et le suivi avec elle/lui 

Monthey et Aigle : heures ouvrables : 027/603 4863 ; piquet : 027/603 4700) 

Montreux et Vevey : heures ouvrables : 021/923 4523 ; piquet (infectiologue ICHV) :027/603 4700 

D’autre part, il est important que l’utilisation d’un emballage « starter » soit signalée à la pharmacie afin qu’il soit 

immédiatement remplacé. 

Tout en restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous présentons nos salutations 

les meilleures. 

 

Sion, Vevey le 1
er

 mai 2014 

 

         
 

Pr Nicolas Troillet        Dr Cristina Bellini 

Chef du Service des maladies infectieuses     Infectiologue, Médecin-adjointe 

Institut Central, Hôpital du Valais      Hôpital Riviera-Chablais 


